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   La Fédération canadienne Volkssport
Communiqué 2009          No:3
CVF Volunteer Service Merit Award – Certificat de mérite FCV pour bénévolat

	1. The conditions for the honouring are either:

(a) Many years of exceptional and ongoing service to the Federation, a Regional Association or a club are required, but need not be continuous or

(b) Exceptional contribution to the Federation, a Regional Association or a club on a short term basis [President’s letter] may be honoured.
	1. Les conditions de reconnaissance sont soit :

(a) De nombreuses années de bénévolat exceptionnel et soutenu auprès de la Fédération, d'une Association régionale ou d'un club sont nécessaires mais n'ont pas à être continues ou 

(b) On peut aussi reconnaître le service exceptionnel de plus courte durée auprès de la Fédération, d'une Association régionale ou d'un club [Lettre du Président].

	2. The occasional service, even repeated year after year, does not qualify as exceptional and ongoing service, the latter being provided continuously all year round or during several years or during portions of years.
	2. Le bénévolat occasionnel, même répété année après année, ne se qualifie pas comme bénévolat exceptionnel et soutenu, ce dernier étant rendu d’une façon continue tout au cours d’une année ou encore sur plusieurs années ou sur des périodes d’années.

	3. Paragraph 3 of the Nomination Form is designed to provide a description and the details of the position occupied and/or of the service rendered as exceptional and ongoing service.  The “Year(s)” block is designed to specify the period of time devoted to the said service, for example: Club Secretary – from 2002 to 2004.
	3. Le paragraphe 3 du formulaire de nomination sert à fournir la description et les détails de la position et/ou du service rendu comme bénévolat exceptionnel et soutenu.  Quant à la case « Année(s) », elle sert à spécifier la période de temps y consacrée, par exemple : Secrétaire du club – de 2002 à 2004.

	4. The improvement to paragraph 3 of the Nomination Form was intended to capture, at one glance, the whole picture and to facilitate its review by the Regional Director and the undersigned.
	4. L’amélioration apportée au paragraphe 3 du formulaire de nomination avait pour but d’avoir, d’un seul coup d’œil, une vue d’ensemble et d’en faciliter ainsi sa révision par le directeur régional et le soussigné.


Benoît Pinsonneault - President/Président
Canadian Volkssport Federation/
Fédération canadienne Volkssport


Walking for Fun, Fitness and Friendship
La marche pour le plaisir, la bonne forme physique et l'amitié
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